
 

 

Couverture de marchés ponctuels 
 

La police « GPC » CEMECA permet, pour les entreprises réalisant un CA > à 5 000 000 €, de garantir des 
opérations au cas par cas / spot. 

En France et/ou à l’international. 

Cette solution permet d’obtenir des informations précises et importantes pour votre négociation en 
amont (Evaluer un marché, connaitre la santé financière de votre prospect, financer votre 
Développement…) 

C’est une alternative simple, rapide et économique au CREDOC  

 

Caractéristiques : 

• Opérations assurées : 
 

v Fourniture de Biens / Prestations de Services 
v Montant unitaire des opérations / Marchés compris entre 50 000 € et 5 000 000 €  

 
• Risques Couverts : 

 
v Faillite ou carence de règlement sur acheteurs privés, carence sur acheteurs publics 
v Evénements politiques (guerre, émeutes, non transfert de fonds) sur acheteurs privés ou publics 
v Fabrication, Crédit, Caution 

 

> Promesse de garantie : valable 4 mois renouvelable  

> Pourcentage d’indemnisation : 90% de la créance (HT) 

> Durée de couverture maximum jusqu’à 3 ans (incluant Fabrication et/ou Crédit et/ou Caution) 

> Irrévocabilité des garanties accordées 

> Prise en charge du recouvrement 

 

• Facturation : 
 
v Adhésion gratuite (le minimum de prime annuel est supporté par CEMECA)    

> En cas de refus de garantie, aucun frais facturé    
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